
Après de longs débats, la constitution de 1848 a introduit dans un élan de cohésion des
citoyens entre eux la Fraternité dans la devise de la République, juste après la Liberté et
l'Egalité. Si ensuite l’élan est retombé c’est bien dans cet esprit de faire et d’être
ensemble que nous voulons introduire la fraternité en politique. Nous le faisons grâce
au concept de commun qui est une construction collective en vue du partage équitable
d’un bien. Il peut se concevoir à plusieurs échelles.  
En petits groupes nous rechercherons, aux échelles locales, nationales et planétaires,
des exemples de constructions collectives de futurs communs et des volontés
politiques qui s’y opposent. 
Enfin, une fois regroupés, nous nous demanderons comment la fraternité, vue comme
construction collective d’avenirs communs peut être une boussole de jugement des
politiques dans un mouvement personnaliste comme le nôtre. 
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